
B U L L E T I N

Éléments fondamentaux

Dans le cadre de l’entente, les 
gouvernements du Canada et de l’Île-
du-Prince-Édouard travaillent ensemble 
à la conception et à l’adaptation de 
programmes en matière de création 
d’emplois et de marchés du travail qui 
répondent aux besoins spécifiques des 
communautés, des employeurs et des 
sans-emploi à l’Île et complètent les 
stratégies provinciales de 
développement économique. La 
province a repéré cinq secteurs 
prioritaires qui ont la capacité de 
générer beaucoup d’emplois, soit le 
tourisme, l’aérospatiale, les petites 
entreprises, la technologie de 
l’information et les industries primaires.

Les Insulaires ont accès à une grande 
variété de programmes et de services 
visés au Compte de l’assurance-emploi 
qui les aident à devenir autonomes et 
à réintégrer le marché du travail. Ces 

programmes et services englobent, 
entre autres, les subventions salariales 
ciblées, les prêts et subventions au 
perfectionnement, l’aide au travail 
indépendant, les partenariats pour la 
création d’emplois, les partenariats du 
marché du travail, la recherche et 
l’innovation, ainsi que les services d’aide 
à l’emploi. 

Financement

Au cours des cinq premières années 
visées par l’entente, le gouvernement 
du Canada dépensera plus de 107 
millions de dollars pour aider les sans-
emploi de l’Île à retourner sur le 
marché du travail. Voici la ventilation 
du financement :
1997-1998	 17 787 000 $
1998-1999	 20 985 000 $
1999-2000	 22 636 000 $*
2000-2001	 22 636 000 $*
2001-2002	 22 636 000 $*
*projections

Programmes et services

La Loi sur l'assurance-emploi prévoit 
une gamme de prestations d'emploi 
actives et de mesures de soutien pour 
aider les gens à retourner au travail 
le plus rapidement possible, et ce, avec 
un maximum d'efficacité.

Prestations d'emploi 

Subventions salariales ciblées (SSC)
Les personnes qui sont sans emploi 
depuis une longue période et qui ont 
de la difficulté à se trouver du travail 
peuvent recevoir une formation en 
cours d’emploi au titre des SSC. Des 
subventions salariales temporaires 
offrent aux employeurs la possibilité 
d’accroître leur effectif et aux 
personnes sans emploi la possibilité 
d’acquérir de nouvelles compétences 
et expériences utiles.

Prêts et subventions de 
perfectionnement
On aide les chômeurs à acquérir des 
compétences professionnelles de base 
ou des compétences spécialisées.

Aide au travail indépendant
De l’aide financière est accordée pour 
une période déterminée aux personnes 
admissibles pendant qu’elles démarrent 
une nouvelle entreprise.

Partenariats pour la création 
d'emplois (PCE)
On aide les employeurs à créer des 
débouchés pour les chômeurs et on 
permet à ces derniers d'acquérir une 
expérience de travail qui améliorera 
leurs perspectives d'emploi à long 
terme. 
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Mesures de soutien 

Partenariats locaux du marché du 
travail (PLMT)

Aide offerte aux employeurs, aux 
travailleurs, aux associations 
d'employeurs, aux groupes 
communautaires et aux collectivités 
pour qu'ils parviennent à se donner 
les moyens de combler les besoins en 
ressources humaines et de mettre en 
oeuvre des mesures d'adaptation de 
la main-d'oeuvre.

Services d'aide à l'emploi (SAE)

Aide offerte par suite d’ententes 
intervenues avec des promoteurs, des 
organisations ou des groupes 
communautaires dans le but d’aider 
les sans-emploi à se trouver du travail.

Recherche et innovation

Aide visant à appuyer les activités qui 
permettent de trouver des moyens 
plus efficaces d'aider les gens à se 
préparer à trouver du travail, à 
retourner au travail ou à conserver 
leur emploi, et à être des membres 
productifs de la population active.

Projets

Atlantic Store Decor (ASD)
L’usine de fabrication d’accessoires 
pour magasins de détail ASD 
embauchera une centaine de nouveaux 
employés pour l’établissement de 
Pooles Corner au cours des deux 
prochaines années. À l’heure actuelle, 
l’entreprise se spécialise dans les 
accessoires pour magasins et la ligne 
de meubles Thomas Henry. À mesure 
que l’entreprise prendra de l’expansion, 
elle devra embaucher d’autres 
travailleurs pour fabriquer d’autres 
lignes de produits. Depuis mai 1997, 
l’entreprise reçoit des subventions 
salariales ciblées dans le cadre de 
l’Entente sur le développement du 
marché du travail, ce qui lui a permis 
de donner des emplois durables à 23 
personnes.

Pour de plus amples renseignements, 
communiquer avec :
Robert Taylor, 853-5555

Formation en aérospatiale

L’industrie aérospatiale est l’un des 
secteurs prioritaires clés en ce qui 
concerne le développement d’une 
main-d’oeuvre spécialisée. Grâce à 
l’entente, plusieurs entreprises 
insulaires ont pu compter, dans leur 
lutte constante pour demeurer 
concurrentielles, sur l’élaboration et 
la prestation de la formation par les 
collèges communautaires et sur des 
subventions salariales. La croissance 
continue de cette industrie insulaire 
relativement nouvelle est attribuable 
à sa main-d’oeuvre hautement 
spécialisée et compétente. Pour 
développer le bassin de travailleurs 
compétents nécessaires à l’industrie 
de l’aérospatiale, les entreprises ont 
été obligées de mettre au point une 
formation en cours d’emploi pour 
compléter les programmes externes. 
L’industrie a eu l’aide de l’entente et 
des SSC. Les propriétaires des 
entreprises aérospatiales sont bien 
contents de l’aide qu’ils reçoivent pour 
la formation en cours d’emploi. 
Cependant, ils espèrent que les 
entreprises aérospatiales auront 
bientôt facilement accès au bassin de 
travailleurs dont ils ont besoin pour 
assurer leur croissance continue. 
Jusqu’à ce qu’ils y arrivent, des 
programmes comme l’entente donnent 
à l’industrie le coup de pouce très 
nécessaire dont elle a besoin et à 
beaucoup de gens des possibilités 
d’emploi durable. 

La région Évangéline
La Société éducative de l’Île-du-Prince-
Édouard s’occupe de l’amélioration 
des compétences et de la formation 
de la communauté francophone. Dans 
le cadre de l’entente, le Collège de 
l’Acadie et la Société éducative ont 
reçu les fonds nécessaires pour offrir 
des cours de rattrapage scolaire et 
d’amélioration des compétences par 
le truchement de l’enseignement à 
distance. L’accès à Internet continuera 
à fournir des occasions de 
perfectionnement continu aux 
francophones de l’Île qui se cherchent 
un emploi.

Pour de plus amples renseignements, 
communiquer avec :
Shirley Pierce, 432-6809

Projet-pilote sur la prolongation de 
la saison touristique
La formation de la main-d’oeuvre, la 
commercialisation de la saison 

intermédiaire et les encouragements 
à l’augmentation de la durée de 
l’emploi sont les trois principales 
composantes d’un projet-pilote d’une 
année qui a pour but de prolonger la 
saison intermédiaire pour les 
entrepreneurs touristiques. Les 
attractions, le secteur de la 
restauration, les théâtres, le secteur 
du détail, les parcs, les musées et les 
festivals et autres événements peuvent 
recevoir de l’aide.

Pour de plus amples renseignements, 
communiquer avec :
Tyson MacInnis, 566-5008

Projet-pilote du CRH à Souris
Le Centre de ressources humaines 
(CRH), et DRHC se sont alliés pour 
mettre sur pied un point de service 
unique pour les clients de l’est et du 
sud du comté de Kings. Le nouvel 
agent de développement du projet 
d’Entreprise Î.-P.-É. travaillera en étroite 
collaboration avec le personnel de 
CRH de Souris et s’occupera de la 
gestion des programmes de DRHC 
qui sont destinés aux jeunes, aux 
petites entreprises et au 
développement économique 
communautaire.

Pour de plus amples renseignements, 
communiquer avec :
Scott MacDonald, 687-7200

À VENIR

Formation, Travail, Apprentissage 
x2000 & après
Conférence de l’économie du savoir
Charlottetown (Î.-P.-É.)
Les 8, 9 et 10 juillet 1998
Venez échanger avec des chefs de file 
des secteurs publics et privés et du 
secteur de l’éducation.
Renseignements : 1-800-465-9670
http://www.beyond2000.hollandc.pe.ca

Le plan d’activités de la 2e année 
sera disponible en mai.

Pour de plus amples renseignements 
sur l’Entente sur le développement du 
marché du travail, consulter les sites 
Web suivants :
http://www.gov.pe.ca/edt/labourmarket
http://www.pe.hrdc-drhc.gc.ca


